
L E S  R É F L E X E S

ma haie
C H A M P Ê T R E S

Vous trouverez dans ce mémo l’essentiel 
des gestes à opérer pour entretenir 
votre haie et votre buisson champêtres, 
pour qu’ils donnent leur pleine mesure 
agronomique, environnementale, paysa-
gère, voire économique !

Financé dans le cadre du projet de renforcement
de la Trame verte et bleue vitryate par :
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Comment bien couper ?
PEUR DE TROP COUPER ? 
TESTER SUR QUELQUES 
PLANTS (SUREAU).

Le recépage
Valable 
pour les buissons 
(gaine basse), 
contre-indiqué 
pour les hauts jets
(gaine haute).

Création 
de nouvelles racines

et de nouvelles pousses

AVANT RECÉPAGE RECÉPAGE APRÈS RECÉPAGE



Taille
 DE FORMATION

Avoir un tronc bien 
droit (potentielle-
ment valorisable en 
bois d'œuvre).

La taille de formation 
se fait sur un arbre 
dont le diamètre du 
tronc fait, au maximum, 
celui d'une bouteille.

 ÉTAPE 1

Retirer les branches 
gênantes ou qui 
le deviendront pour 
permettre le passage 
des engins.

 ÉTAPE 2

COMMENT ? 
En les coupant au niveau du tronc, 
quand leur diamètre n'excède pas 
(idéalement) le goulot d'une bouteille.

POUR LES ARBRES (GRANDE GAINE)

Suppression
de branche
basse
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RÈGLE GÉNÉRALE
DE LA TAILLE DES ARBRES :
NE PAS RE TIRER À L'ARBRE PLUS 
D'UN TIERS DE SES FRONDAISONS !
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Jour de
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Formation
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- Garantir une pousse harmonieuse 
des plants,

- Retirer les protections plastiques 
pour les recycler,

- Développer le port buissonnant,

- Maintenir la bonne diversité 
des essences en préservant 
les différentes strates de végétation,

- Valoriser la biomasse de la haie,

- Valoriser le bois d’œuvre…

À retenir
retenir

En croissance
et à maturité

- Ne pas tailler chaque année, pour fleurs et fruits !

- Sauf obligation, éviter la taille sommitale.

- Coupe de branche :
Diamètre < 3 cm : épareuse
Diamètre > 3 cm : lamier

- Laisser du bois mort au pied des haies : 
favorable à la biodiversité !

La réglementation
agricole

- Taille autorisée du 16 août au 15 mars (mise à jour en 2024)

- Coupe à blanc ponctuelle d’une haie autorisée, 
pour repousse ensuite

- Désouchage de haie interdit !

- Aucun produit phytosanitaire 
sur la haie et ses bandes enherbées 

(BCAE 8)

À Pourquoi est-il nécessaire 
d’agir sur sa plantation ? 
Pour :
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aller 
P L U S  LO I N
- Formations sur l’entretien 
de la haie champêtre à la FDC 51

- Association française arbres 
champêtres et agroforesteries 
(Afac-Agroforesteries) :
guide de préconisations
de gestion durable 
des haies

- Il existe des prestataires 
pour l’entretien des haies, 
dans la Marne : renseignez-vous !
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